
 
 

 
Saint-Léon, le 12 décembre 2018 

 

Objet : modification du règlement intérieur des déchèteries du SEMOCTOM pour les professionnels  
 

Madame, Monsieur, 
 
Lors du Comité syndical du 28 novembre 2018, le comité syndical du SEMOCTOM a apporté plusieurs modifications 
au règlement intérieur des déchèteries qui concernent spécifiquement les entreprises. 
 
Par ce courrier, nous souhaitons vous informer des points essentiels :  
 

Interdiction des dépôts des professionnels à la déchèterie de Tresses et de Saint-Loubès 
 

Pourquoi  cette décision ?  
 

Notre syndicat a été constitué pour gérer les déchets des ménages des 86 communes adhérentes. Il n’a aucune 
obligation d’accueillir les déchets des professionnels et encore moins d’entrer en concurrence avec des sociétés 
privées qui rendent ce service dans le même périmètre géographique. 
 
Compte tenu de la fréquentation des déchèteries,  des tonnages importants déposés par les professionnels et des 
coûts de traitement qui en découlent  et compte tenu de la proximité de structures  privées organisées  pour 
répondre aux problématiques  des professionnels  ( Déchèteries Veolia de Pompignac  et SX de Sainte-Eulalie), le 
comité syndical a décidé de réserver, à partir du 1er janvier 2019, les déchèteries de Tresses et de Saint-Loubès aux 
particuliers uniquement. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

De nouveaux apports professionnels autorisés : gravats et plâtre 
 
A compter du 1er janvier 2019 sont autorisés (dans certaines déchèteries) les apports artisanaux et commerciaux qui 
entrent dans les catégories définies ci-dessous dans des quantités adaptées à la capacité de la déchèterie  
(maxi 600 kg) :  
 

 Les gravats, matériaux de démolition et de bricolage seront acceptés uniquement dans les 
déchèteries de Béguey et Saint-Léon. 
 

 Les déchets de plâtre uniquement dans la déchèterie de Saint-Léon. 
 
Cette liste est susceptible d’être modifiée en fonction de l’évolution de la réglementation du développement de 
nouvelles filières de tri.  



 
En complément une nouvelle grille tarifaire à l’attention des professionnels entrera en vigueur le 1er janvier 2019 
(voir annexe 5 page 2 du règlement intérieur des déchèteries joint à ce mail)  
 
Concernant les  différentes  dispositions pour les particuliers et les communes qui entreront en vigueur  à partir du 
1er janvier 2019, le comité syndical du 28-11-2018 n’a pas voté de modifications.  Pour mémoire, vous en trouverez 
la synthèse ci-dessous  (cf annexe 5 ; page 1)   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restant à votre disposition, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

Jean-Luc  LAMAISON 
 
 
 
 

          
 Président du SEMOCTOM 


